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Le Journal officiel a publié un arrêté con-cernant
une émission 3 0/0 amortissable de

i(4,542,047 fr. »
Cette seconde émission portera sur le'

solde de la somme prévue par la loi pour le
rachat des railways, soit 414 millions. L'é-mission

ne se fera pas à la Bourse de Paris,
comme la première fois, par l'entremise des
agents de change. Elle se fera, dans tous les
départements, par l'intermédiaire des tréso-riers-

payeurs généraux.
414 millions seront émis de jour en jour

au fur et à mesure des demandes des tréso-riers.
Le taux ne sera pas uniformément

fixe; il variera suivant les conditions du
marché financier. Il y aura 270 millions
pour le rachat des railways, 48 pour rem-bourser

les travaux faits par les compa-gnies,
18 pour les travaux à faire par l'Etati

69 pour la conversion des obligations en
travaux publics.

A cet arrêté est jointe une circulaire du
ministre des finances, disant que le mon-tant

des rentes à négocier sera divisé enlre
Paris et les déparlements, et que la part
afférente aux départements sera elle-même
répartie d'après les ressources des déparle-

République a ses arguments tout prêts. La
magistrature jouilde l'inamovibilité relative,
et non de l'inamovibilité absolue ; son privi-lège

a pour point de départ l'investiture que
donne chaque nouveau régime : c'est une ga-rantie

qu'il accorde entre ses propres capri-ces,
mais non contre ceux de ses succes-seurs.
Traduisez : chaque révolution sup-prime,
en fait, toute l'organisation judiciaire.

Le lendemain d'une émeute victorieuse, i l
n'y a plus un seul tribunal ni un seul juge.
Pour que le cours de la justice reprenne, i l
faut une nouvelle et universelle investiture.
C'est à cela que conduit la captieuse argu-mentation

du journal gambetlisle. Mais que
lui importe?

•

* *
Voici les concessions annoncées qui com-mencent.

Les confidents ordinaires des mi-nistres
daignent nous apprendre que ces

derniers ne résisteront plus au voeu du con-seil
municipal parisien et Déferont aucune

objection à la célébration de la nouvelle fête
dont l'initiative a élé prise par celte assem-blée.

« On ne peut pas, disent ces amis du
ministère, empêcher des républicains de cé-lébrer

l'anniversaire de la République, et le
gouvernement est bieç décidé à prêter, dans
la mesure du possible, son concours à la
villede Paris. »

la fête commencée le 30 juin et prolon-gée
quinze jours durant, a servi à détourner

1 attenUon du Congrès de Berlin et des mé-comptes
de notre* diplomatie; quel nouveau

mco le gouvernement prévoit-il pour le mois
,08 septembre que, d'avance, i l encourage de
'a sorte la bruyante diversion de MM. les
conseillers radicaux.
Sans nul doute, le journal de M. Gam-

oelta atiendait le retour de M. Dufaure pour
, ' taire connaître nettement son opinion sur
J question d'inamovibilité de la magistra-
'"reassise. M. Dufaure est rentré; la Répu-
^hque parle.
Elle ne demande pas qu'on supprime la '

garatitie d'inamovibilité: non, cela ne ferait '
pas 1 affaire de son patron qui, lorsque ses
amis seront casés dans les hautes fonctions
J^aiciaires, entend bien qu'ils y meurent en
P^ix. Donc pas de suppression, mais uno
g], suspension, qui durera... mon Dieu,
'•e durera tout juste le temps nécessaire
pour chasser de leurs sièges les magistrats-
ecaicitrants et y installer les avocats sans
âuse auxquels on veut du bien. Cela fait,
es nouveaux nantis deviendront, à leur tour,
«oatuoviblfis.
cpiîîH^ '^onoment concilier les principes el
"® taçon d'agir? Rien de plus simple. La

'•'Les Tablettes d'un Spectateur disent que
« les relations entre M. Savary et M. Du-faure,

qui étaientdepuis longtemps déjà assez
froides, sont aujourd'hui plus que tendues. »
Il paraîtrait que M. le garde des sceaux
« avait laissé des notes au directeur du per-sonnel

relativement au mouvement judi-:
claire en préparation, el que M. le sous-se-crétaire

d'Etat, sans trop tenir compte des
notes de son chef, aurait cru devoir, de sa
propre initiative, donner à ce mouvement
une étendue el un caractère plus qu'accen-
lués.

» M. Dufaure n'a pas caché à M.Savary
sa mauvaise humeur lorsque le sous-secré-taire

d'Etat lui a présenté son mouvement,
et, quoi qu'en disent les journaux officieux,
il a mis complètement de côté le trarail du
sous-secrétaire d'Etat et refait en entier celui
qui était consigné dans ses notes précéden-tes.

»
Ces dissentiments sont à rapprocher des

bruits de la prochaine retraite de M. Du-faure,
ou tout au moins de la nouvelle que

le N a t i o n a l réédite sans la moindre réserve
officieuse :

« La G i r o n d e reproduit un bruit qui, dit^
elle, circule depuis quelques jours. Il serait
question d'offrir à M. Dufaure de conserver
la présidence du conseil sans portefeuille et
de proposer à un membre de la majorité ou
à un sénateur républicain le portefeuille de
la justice. »

M. Le Royer ou M. Martel sont indiqués
par certains journaux comme attendant le
portefeuille que M. Savary ne trouverait pas,
du reste, trop lourd pour son dévouement
républicain.

de la démocratie ouvrière » que M. de Mar-1
cère reviendrait à Paris.

» Suivant une autre version, i l s'agiraiti
d'une entrevue réclamée d'urgence par les;
députés de Vaucluse, auxquels on n'a pas
encore sacrifié M. du Demaine, et qui exi-gent

définitivement sa révocation.
» Enfin, troisième motif allégué: M. de^

Marcère reviendrait pour faire sa paix ayecf
M. Dufaure, très-irrité des attaques du A'ia-f
t i o n a l à son adresse et à celle du général|
Borel. I
•rfi » Il serait curieux que le beau zèle du|
N a t i o n a l n'eût servi qu'à comprometlre son?
meilleur ami ! t

» Ce qui est certain, c'est que ce zèle n'a
pas élé fort bien vu du groupe politique au-|
quel M.Dufaure appartient. Lecentre gau-|
che fait relever par tous ses organes l'atti-'
tude singulière d'un officieux qui lire à h o u -
lets rouges sur les collègues de son patron J
Le N o r d , un de ces confidents, demande M
quoi visent ces attaques? A renverser le pré-?
sident du conseil? Mais ce serait abomina-'
ble ! A lui arracher les concessions auxquel-les
i l se refuse? Ce serait une outrecuidante

et sotte prétention, car « M. Dufaure, dit le
N o r d , ne s'abaissera jamais à être l'exécu-teur

des volontés d'un comité quelconque. »
Dieu le veuille 1 Dans tous les cas, la parole
est hardie, au moment même de la forma-tion

du comité des gauches avec les inten^
lions que vous savez. » |

aflîrme avoir tenu ladite conversation, une
mesure disciplinaire sera immédiatement
prise contre lui .

En tout cas, annonçons que, depuis jeudi
dernier, le Cercle républicain de la rue
Lepeletier a reçu une lettre du général de
GallifTet demandant à être reçu commo
membre permanent.

* *
Le Journal officiel a donné la nomination

de M"°Dodu comme chevalière de la Légion-
d'Honneur. Nous avons, il y a quelques jours,
rappelé la courageuse conduite de cette jeune
fille durant la guerre de 4 870. M"* Dodu
n'aura pas eu besoin d'attendre l'avènement
de M. Gambetta pour obtenir la récompense
due à ses services, mais on peut néanmoins
s'étonner du retard mis à octroyer une croix
bien gagnée.

* *

Nous lisons dans une correspondance de
Paris:
J,. « Pourquoi M. de Marcère, qui ne devait
revenir à Paris qu'à la fin du mois, y est-il
attendu en ce moment, si même i l n'y est
déjà arrivé? Pourquoi M. le ministre de l'in- ^
térieur se propose-t-il de donner aux aûîai-
res deux journées de co repos qu'il avait si
bien gagné?

» Il y a plusieurs explications de cet inci-dent
imprévu, et je ne suis pas à même d'in-diquer
lameilleure.

» D'après les uns, M. de Marcère serait
rappelé par Pafïaire du congrès ouvrier : les
organisateurs de cette entreprise, ayant été
invités par le préfet de police à suspendre
leurs préparatifs, auraient déclaré qu'ils en
appelaient aa' ministre, et lui auraient fait
demander une audience par quelques dépu-tés

influents, de ceux auxquels on ne refuse
point semblable marque de condescendance.
Ce serait donc pour recevoir les « délégués

La Marseillaise conçoit des soupçons sur •
le républicanisme de M. le général marquis '
de Galliffet :

« Je reconnais d'ailleurs que M. deGai-;
lifTet a parfaitement défini les républicains
de raison. Ce sont ceux qui sont pour la
République quand la République esl la plus
forte. M. de Morny connaissait déjà cette
conviction politique , i l l'appelait lo côté du
manche.

» Mais je me permettrai à mon tour de
donner un conseil à M.Gambetta.

» Qu'il se défie de ses amis les généraux.
Il a déjà fait arriver M. Chanzy, el cela ne
lui a pas réussi. Je crois qu'il agira sage-ment

en prenant ses précautions contre les
républicains de raison^ qui, je ne sais com-ment,

finissent toujours par trouver une
raison pour ne pas être républicains. »

Mais ils retrouvent simplement la raison,
el alors ils quittent la République. C'est la
logique dans la versatilité.

**•
Il est bruit, dans nos sphères politiques,

que le général Borel aurait demandé au gé-néral
de Galliffet des explications sur l'au-thenticité

de sa conversation avec un reporter
du journal le Républicain de l ' A l l i e r , et il
paraîtrait que, si réellement le général de
Galliflfet, se déparlant de la réserve imposée
aux mifitaires dans les choses politiques,

Un journal de l'Aveyron raconte un scandale
inouï qui s'est passé à Prévinquières, arrondisse-ment

de Villefranche.
Il y avait là trois religieuses qui faisaient la

classe aux enfants de la commune, et habitaient
une maison construite, par voie do souscription
privée, sur un terrain communal dont le conseil
municipal leur avait accordé la jouissance. Pour-quoi

la préfecture voulut-elle les déloger 7 C'est ce
qu'on ne s'exphque pas bien.
Toujours est-il que, le 25 juillet, le sous-préfet

de Villefranche, un M. Bruart, arriva, escorté de
quinze gendarmes, somma la supérieure de dé-guerpir

et engagea avec elle un dialogue bibhque,
lui parlant de scandale, de saint Pierre, du para-dis,

etc. La foule avait envahi la maison ; le curé
de l'endroit lui persuada de se dissiper.

« Néanmoins, dit le journal en question, quatre
retardataires furent arrêtés ; ils passèrent toute la
nuit emmenotés et gardés par les gendarmes, et
furent relâchés le lendemain sur l'ordre de M. le
procureur de la République.

. » Les femmes n'avaient pas suivi. Elles furent
I poussées, traînées hors du couvent. Alors vint le
rtour des soeurs qui étaient ainsi restées seules eu
présence de leurs agresseurs continuant de pro-
f tester par leurs paroles et par leur inertie contre la
violence dont elles étaient l'objet.

» Sur l'ordre du sous-préfet, un gendarme prit
la supérieure par le bras et la conduisit dehors ;
deux fois il s'arrêta et deux fois la religieuse mon-tra,

par son attitude, son intention de ne sortir que [
par la force ; il fallut la mener jusqu'au dehors du
couvent.

» Une seconde religieuse fut prise entre deux
gendarmes qui, un par chaque bras, l'entraînèrent
sur la voie publique. La troisième el la quatrième,
qui n'étaient qu'accidentellement à Prévinquières,
sont également expulsées par la force, et elles sont
suivies de quelques enfants, qu'à cause de leur âge
peu avancé les parents leur avaient confiés à
titre de pensionnaires.

» Elles sont ainsi expulsées à huit heures et
demie du soir, après avoir subi durant quatre
heures les inconvenantes objurgations du sous-
préfet; elles devront quêter, oti elles croiront
pouvoir le trouver, un gîte pour la nuit. Mais tous
leurs effets sont restés dans le local d'où elles
viennent d'être chassées ; elles demandent l'auto-risation

d'en retirer les habits, le linge qui leur est
nécessaire; deux d'entre elles ajoutent qu'elles
viennent d'arriver avec un temps pluvieux, que
les vêtements qu'elles portent sont mouillés, qu'il
leur en faudrait d'autres ; tout sera refusé ; il faut
qu'elles.mêmes et les enfants dont elles ont la
charge aient recours à la générosité des voisins
pour ne pas manquer des objets de première né-cessité.

»

Après ce bel exploit, le sous-préfet s'en fut cou-cher,
et sur son ordre les gendarmes firent des

patrouilles toute la nuit, comme à Anzin.
Voilà du coup un sous-préfet qui mérite de l'a-vancement.

LE BALLON CAPTIF.

Le grand ballon captif de M. Gifîard continue à



oxcitor vivomont la curiosité parisienne. Il avait
m pondant doux jours contraint par le vent h sus-
pendre ses ascensions, mais il les a reprises diman-
cbo et lundi, et ou est obligé do faire queue pour
monter dans la nacelle. Lundi, à quatre heures
trente, lo ballon n'avait pas fait moins de douze
ascensions. Ce succès n'est point étonnant, quand
on a tenté do franchir une fois le pont-volant qui
relie la nacelle au sol.

Rien de plus agréable et en môme temps do
moins dangereux que de monter dans le gigantes-que

appareil do M. Qiffard. Le ballon s'élève légè-
rcment, sans secousse ; on ne se sent point monter
la terre s'éloigne, elle semble diminuer sous vos
pieds, ol en même temps le magnifique pano- .
rama do Paris et do la campagne environnante '
se déroule à vos yeux. On se figure difficile-ment

un plus grandiose spectacle. Paris, la grande
ville, ressemble aux jouets do Nuremberg, les
hommes no sont plus quo des points; noirs, les
omnibus et les tramways sont réduits à la gros-seur

d'un escargot, les buttesMontmartre semblent
un petit tas de sable, le Mont-Valérien lui-même
prend des proportions lilliputiennes. Quel char-mant

spectacle que cette Seine se déroulant en
mille replis dans la campagne ! Meudon, Boulogne,
Saint-Cloud, Suresnes, Saint-Germain, sa forêt,
Saint-Denis, etc., que de jolis endroits! On se
demande jusqu'où la vue s'étendrait si la brume
disparaissait et si l'on était armé de puissantes,
jumelles! 1
Le ballon captif de M. Giffard présente do telles

conditions de sécurité que l'on n'éprouve pas la
moindre émotion ; ou circule dans la nacelle avec
autant d'insouciance que l'on fait le tour de sa
chambre, et pas le moindre vertige, car on est
isolé dans l'espace et on n'a pas h considérer celte
ligne verticale que présente au regard le mur des
monuments ou des tours.

Les personnes qui sont soumises au vertige ne
doivent pas suivre des yeux le câble qui se déroule,
mais regarder au loin et considérer l'horizon.
' Nous avons déjà parlé à plusieurs reprises des
conditions dans lesquelles avait été construit ce
gigantesque ballon ; nous avons donné tous les
détails sur les matériaux qui ont été employés, sur

• le temps qu'a nécessité une pareille entreprise,
nous n'y reviendrons pas aujourd'hui ; nous ne di-rons,

sur la nacelle, que quelques mots que nous
;-.iemprnntons à l'opuscule de M. Gaston Tissandier.

La nacelle du ballon captif est construite en bois
de noyer ; elle a uno forme annulaire et présente
l'aspect d'un balcon circulaire au centre duquel le
câble se relie au cercle supérieur,

il Cette nacelle a six mètres de diamètre ; la gale-
i rie où circulent les voyageurs est à double fond et
;• comprend seize Compartiments qui contiennent

0 des sacs de lest remplis de grenaille de plomb, des,
! cordes d'arrêt, des guide-rope, des ancres d'atter-rissage

et des grappins de fer.
On le voit, tout est prévu pour qu'en cas de la

é rupture improbable de l'énorme câble, l'ascension
jtlibre s'effectue sans le moindre danger. M.Giffard
j; a choisi eh outre pour capitaines de bord des aéro-
I; nautes-experts : MM. Eugène et Jules Godard et
• Camille Dartois.
t. Revenons à la nacelle : ce balcon circulaire a
3 1 mètre de large, l'espace annulaire central est de
J 4 mètres. Le parapet de ce balcon a 1 mètre 20 de
(. hauteur. La nacelle est garnie d'une étoffe de drap
vert qui orne sa galerie; des cordelettes verticales

ç, laissent entre elles un espace suffisant pour que les
voyageurs puissent passer la lêto , mais non le
corps tout entier.

1 Si le câble cassait, on en serait quitte pour
) uno ascension libre, accomplie dans les conditions

les plus complètes do sécurité, grâce à la présence
, des habiles aéronautes qui accompagnent les voya-
, geurs.

En descendant de la nacelle, les voyageurs re-çoivent
une médaille commémorative en cuivre

doré, véritable objet d'art, gravé par U . TrOltin.

LES GRÈVES.

La grève des cochers à Paris se généralise
mardi matin, 150 voilures de la Compagnie
Camille (chapeaux blancs) sont restées en
remise. Les cochers ont refusé de travailler.

La chambre syndicale des cochers, qui
se compose de quinze membres, s'est réunie
avant-hier matin, à dix heures, en son local,
poury délibérer sur les mesures à prendre
dans la grève actuelle.

Nous lisons dans le P r o p a g a t e u r:
€ La grève a repris dans le bassin houiller

d'Anzin, section de Saint-Waast. Les mi-neurs,
au nombre de 41 à 4,200, apparte-nant

aux fosses Davy, Dutemple et la Réus-site,
ont refusé de prendre le travail. Les

grévistes restent chez eux ; ils ne parcourent
plus les rues comme à la dernière grève. » i

Le XIX' Siècle publie, de son côté, la dé *
pêche suivante :

« Vàlenciennes, 6 août.
» Quatre cent soixante ouvriers ont refusé

de descendre aux fosses Réussite, Davy et
Dutempje.

» Un meneur du nom de Ledent, qui avait
été expulsé de la Compagnie i l y a six mois,
a été arrêté. \,

» La Compagnie a décidé qu'elle remet-trait
leur livret aux mineurs qui refuseraient

de travailler, et qu'elle leur signifierait de
quitter immédiatement le logement qu'elle^-
met à leur disposition.

» On croit que l'incident n'aura pas de
suites.

» Un escadron de cavalerie et une bri-gade
de gendarmerie sont arrivés sur les

lieux. »

Nous apprenons, d'autre part, que les
puddleurs d'une usine d'Anieux, canton de
Chambon (Loire), viennent de se mettre en
grève, réclamant une augmentation de 50
centimes par 1,000 kilogrammes de fer ou
d'acier puddlés.

La grève d'une centaine d'ouvriers tisse-î
rands d'Héricourt (Haute-Saône) est confir-|

E t r a n g e r ,

» à l'Allemagne de laisser l'Autriche, son
» amie, mottre l'Italie à la raison. »

Les Italiens peuvent revoir do nouvelles
batailles de Custozza et de Lissa ; ils ne sont
pas de force à tenir tête à l'armée autri-chienne.

Berlin, 6 août.
Le bruit court, ici, que le cabinet de

Vienne serait à la veille d'envoyer à la Porte
une sorte d'ultimatum pour la mettre en de-meure

de faire cesser les difficultés qui en-travent
l'oeuvre de l'occupation autrichienne

en Bosnie.

De Vienne, on télégraphie que l'Autriche
a signifié à la Turquie que si elle refuse la
signature de la convention, l'ambassadeur
autrichien quittera Constantinople et toutes
relations diplomatiques seront interrompues
entre les deux puissances.

L'IMPÉRATRICE EUGÉNIE A VIENNE.

L'empereur a fait avant-hier, à midi, uno
visite à l'impératrice Eugénie à l'hôtel impé-rial.

Le prince Hohenlohe, grand-maiire de
la cour, attendait l'empereur dans le vesti-bule;

l'impératrice Eugénie qui s'était avan-cée
jusqu'à l'escalier a été saluée très-cordia-lement

par Sa Majesté.
La visite a duré une demi-heure. Un peu

avant l'arrivée de l'empereur, l'archiduc A l -bert
était allé saluer l'illustre voyageuse.

Dans l'après-midi, l'ambassadeur d'Alle-magne,
prince de Reuss, s'est présenté à

l'hôtel impérial et a fait une visite d'une:
heure à l'impératrice.

Dans la soirée, l'impératrice Eugénie a
fait une courte promenade en voiture dans
les rues de Vienne. La population l'a saluée
partout star son passage avec des démons-trations

de respectueuse sympathie.
On ne sait rien de'positif touchant le but

du voyage de l'impératrice à Vienne. Un
journal prétend que sa présence dans laca-.
pitale d'Autriche se rattache au projet de
mariage du prince Louis, son fils.

Il vient d'être donné dans le parc impé-rial
de Schoenbrun, en l'honneur de l'ex-

irapératrice Eugénie, un dîner do gala au-quel
ont assisté plusieurs archiducs, le

comte Andrassy et plusieurs grands digni-taires
de la cour,

Un nouveau meeting pour VItalia i r r e d e n ta
doit être tenu dimanche à Livourne.

Nous ne savons oti veulent en venir
les Italiens ; mais s'ils comptaient sur l'Al-lemagne,

ils pourraient se tromper, à en
jtiger par le langage des feuilles prussiennes
qui sont fort dures pour eux.

La Gazette de l'Allemagne du N o r d dit même
textuellement que si ces menées continuent,
on ne pourrait blâmer l'Autriche-Hongrie
€ de demander raison à l'Italie de ses pro-
p vocations incessantes, ni faire un reproche

Chroiiiipe Locale et de l'Ouest.

DISTRIBUTION DES PRIX DU COLLÈGE
DE SAUMUR.

La distribution des prix aux élèves du
Collège communal de Saumur a eu lieu
lundi, à une heure et demie, sous la prési-dence

de M. Huet, sous-préfet de Saumur.
M. Huet était assisté de M. le maire de

Saumur, de plusieurs conseillers munici-paux,
et de bon nombre de parents d'en-fants.

La séance a été ouverte par le discours
académique d'usage, prononcé par M. Se-
ners, professeur de rhétorique, puis M. le
Sous-Préfet a pris la parole.
Nous nous faisons un devoir de publier

les noms de nos jeunes concitoyens qui se
sont distingués pendant l'année dans leurs
études et ont reçu, avec des couronnes, la
récompense de leurs labeurs.

lillSVE DES EiAURÉAViS.

PRIX D'HONNEUR (Discours français), Léon
Basset, de Louzy (Deux-Sèvres).

ENSEIGNEMENT CLASSIQUE. ~ 4" Prix, Léon
Basset; 2°, Anselme Girard.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL. — 1°',
Prix, Henri Huet; 2% Charles Chantoiseau.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.—4"Prix, Etienne
Gratien; 2% Ferdinand Girard.

PRIX SPÉCIAUX de témoignages desatisfac-'
tion: Henri Huet, Charles Chantoiseau,
Anselme Girard, Léon Basset, Marc Bou-dent.

Ferdinand Girard, Baptiste Auriou,
Etienne Gratien, Célestin Eveillard. Joseph
Clerc, Ernest Mefray, Adrien Salmon, Louis
Geslin, Adrien Mesnet. Charles Basley, Vic-tor

Cottereau, Lucien Papin, Charles Ronel,
Gustave Joyeux, Eugène Gaultier, Paul Ju-
Henne, Louis I^amothe. Jules Beaumont,
Paul Brochard, Auguste Thibault, Jules
Rouxel. Albert Dovalle, Paul Luard, Ana-tole

Choyer, Victor Meyer, Maurice Meyer,
Auguste Bouchet, Joseph Boucault, Georges
Christiani, Albert Chavet, Henri Girault,
Célestin Méon, Clodomir Turquois, Emile
Abellard, Ernest Hubert, Georges Gigault,
Georges Grellet, Jules Frenzer, Albert Cho-let,

Georges Bouin, Ernest Guitton, André
Favaron, Adolphe Guillemé, Henri Gaudi-
<^eau.

Instruction r e l i g i e u s e .— Première division :
Henri Huet et Léon Basset. — Deuxième d i -vision

: Adrien Salmon et Henri Gaudicheau.
— Troisième division, troisième commu-nion

: Charles Chantoiseau et Albert Cholet.
Deuxième communion : Victor Cottereau et
Jules Rouxel. Première communion : Léon
Gasnault.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE CLASSIQUE (divi^
sion supérieure).— Classe de p h i l o s o p h i e . —•
Dissertation française, Anatole Choyer. His-toire

et géographie, Anatole Choyer. Mathé-matiques,
Anatole Choyer. Physique et chi-mie,

Marcel Ménager.
Classe de rhétorique. — Excellence, Louis

Lamothe. Discours français, Léon Basset.
Discours latin, Léon Basset. Version latine,
Louis Lamothe. Version grecque, Léon Bas-set.

Histoire et géographie, Louis Lamothe.
Géométrie et cosmographie, Léon Basset.
Sciences physiques et naturelles, Louis
Lamothe.

Classe de seconde. — Prix unique, Charles
Ronel.

Classe de troisième. — Excellence, Eugène
Gaultier. Version'latine, Marc Boudent.
Thème latin, Joseph Clerc. Version grecque,
Marc Boudent. Composition française. Eu-gène

Gaultier. Récitation classique, Eugène
Gaultier. Histoire et géographie, Marc Bon-
dent. Mathématiques. Marc Boudent.

DIVISION DE GRAMMAIRE. — Classe de qua-trième.
— Excellence, Marc Boudent. Ver-sion

latine, Paul Brochard. Thème latin,
Paul Brochard. Langue française, Albert
Delalande. Version grecque. Paul Brochard.
Récitation classique, René-Decourt. Histoire
et géographie, Albert Chavet. Mathémati-ques.

Paul Brochard.
Classe de cinquième. — Prix unique, Jules

Rouxel. Dessin linéaire, Paul Brochard.

Cime de sixième. — Excellence Adr
Mesnet. Version latine, Emile Âbollarî
Thème latin, Adrien Mesnet. Langue J
que. Adrien Mesnet. Langue française
selme Girard. Récitation classique AdHp
Mesnet. Histoire et géographie, Adrien Mp?
net. Calcul, Anselme Girard. Ecriture t,
dessin, Anselme Girard. »̂

DIVISION ÉLÉMENTAIRE— Classe de septtém
— Excellence, Armand Crié. Version latiufi
Eugène Cordier. Thème latin, Georges Cari"
chou. Langue française, Georges Carichon
Récitation classique, Georges Carichou.H!«'
loire, Armand Crié. Géographie, Georpeè
Carichou. Calcul, Gabriel Péramy. ^ '

Classe de huitième. — Excellence, Aij»i
Poulet. Langue latine, Paul Mayet. Langue
française, Paul Mayet. Récitation classique
Paul Mayet.
Pivo/uuliectt.. C\jaailucuuHil,, iaAstuboceirilePr ooeuut ileegité.. oElgiccrrariipttuhurir»ee-,e»lA^

beî

sin. Emile Delamare et Paul Mayet •
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL".-, T

«lème année. — Excellence. Henri Huet M*"
raie et littérature, Henri Huet. HistoirA .
géographie, Henri Huet. Mathématioil
Henri Huet. Physique et chimie H •
Huet. Histoire naturelle, Jules B e à u S
Comptabilité, Henri Huet. Dessin linéaT. .
d'ornement, Henri Huet. "'eaireet

Deuxième année. — Excellence. AIIOMO»
Thibault et Jean Herbault.Languefrancai
style et composition, Auguste Thibault et Pfl!i
Julienne. Orthographe, Henri Gaudicheaue
Hyppolite Jeanniot. Histoire, Armand Guin
cheau et Auguste Thibault. Géoeraohift A.,
guste Thibault et Paul Julienne. RécitaUon
classique, Paul Julienne et AugusteGué ri
neau.

Mathématiques appliquées aux arts et à l ' i n -d
u s t r i e . — Géométrie, levé des plans, cu-bage,

Henri Christiani et Auguste Vinson-
neau. Arithmétique, Auguste Vinsonneau et
Auguste Thibault. Physique et chimie. Au-
guste Thibault et Paul Julienne. Histoire
naturelle, Paul Julienne et Auguste Thi-bault.

Comptabilité et tenue des livres (par-tie
double), Auguste Thibault et Albert De-

launay. Calligraphie, Eugène Simon et Lu-dovic
Mackintosh. Dessin linéaire et d'orne-ment,
Hippolyte Jeanniot et Auguste Guéri-

neau.

Première année. — Excellence, Charles
Chantoiseau et Eugène Cordier. Composi-tion

française, Victor Meyer et. Edouard
Thauraux. Orthographe, Georges Chris-tiani

et Adrien Salmon. Récitation classique,
Georges Christiani et Adrien Salmon. His-toire^

Baptiste Auriou et Eugène Cordier.
Géographie, Eugène Trouvé et Baptiste Au-riou.

Mathématiques usuelles, arpentage,
levé des plans, nivellement, arithmétique,
Louis Geslin ef Baptiste Auriou. Géométrie,
André Favaron et Charles Chantoiseau. His-toire

naturelle, André Favaron et Eugène
Cordier. Comptabilité et tenue des livres
(partie simple), Célestin Méon et Charles
Chantoiseau. Calligraphie, Alfred Séchetet
Charles Chantoiseau. Dessin linéaire et d'or-nement,

Ernest Méfray et Louis Gaudin.
Année préparatoire. — Excellence, Yiclor

Cottereau et Georges Gigault. Composiliott
française, Ernest Guitton et Georges Gigault.
Orthographe. Ernest Guitton et Victor Cot-tereau.

Lecture, Albert Cholet et Charles
Basley. Récitation, Charles Basley et Geor-
"ges Gigault. Histoire, Léon Tremblay et
Charles Basley. Géographie, Ernest Guitton
et Victor Cottereau. Arithmétique, problè-mes

usuels, Victor Cottereaui et Ernest
Guitton. Géométrie et arpentage, Célestm
Eveillard et Charles Neveu. Histoire natu-relle,

Victor Cottereau et Charles Basley.
Calligraphie, Henri Epagneul et Ernest Guit-ton.

Dessin linéaire, Joseph Boucault ei
(ex cequo) Charles Neveu et Alphonse Nonei.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Première classe-
• — Première division.— Excellence, Gustave
V Joyeux et Georges Grellet. Lecture, Georges
Grellet. Ecriture, Prosper Béas. Graminmre
et orthographe, Gustave Joyeux. Récitation.
Prosper Châlot. Histoire. Georges Gre w'.
Géographie, Georges Grellet. CalcuLGustavs
Joyeux. „

Deuxième division. — Excellence, term
nand Girard et Etienne Gratien. Lecwre,
Ferdinand Girard et Emmanuel Cha»io":
Ecriture, Emmanuel Chaillou et FerdjDanu
Girard. Grammaire et orthographe, hwp
Gratien et Ferdinand Girard. Récitation.
Ferdinand Girard et Etienne Gratien. W'*'
toire, Ferdinand Girard et^Auguste Boucne •
Géographie, Ferdinand Girard et Et»enu
Gratien. Calcul, Charles Allard etFerdmjDI
Girard. Dessin linéaire, Gaston Goheranu
Jules Frenzer. . ^
^ Deuxième classe.?temiètQ àmsion.



0 e < u l ivécitûtion, Lucien Pa-
'C'"*'^^"^ sainte et è^ograplno, Lucien
P!i''^toiro HenHGirault.
P'û'.n Calcul'.*f-"n _ Excellence. Albert

^ " f S e y r : Ecriture. Marcel Grel-
I^filaunce orthographe. Maurice

'^Récitation. Louis Martin. Histoire
Jl^^^^'/Xeraphie. Marcel Grellef. Calcul
jaiD'e^Jjy/lberl Dovalle et Eugène Ra-

fe'siètne division. - Excellence, Pros-
ché. Catéchisme. Prosper Fouché.

P^"" Prosper Fouché. Ecriture. Armand
calcul, Maurice Dutour. Récitation."

^" or Fouché. Histoire sainte, Prosper
f ' " ! / Encouragement, Michel Taveau,

n!"servat. Alfred Pichard et Pierre Roy. :

• Gustave Joyeux; 2'division, Ferdi-
^""!îGirard.— 2° classe : ^"division, Lucien
f ^ f n - 2' division. Maurice Meyer; 3« divi-
î̂n prosper Fouché.
fLaue anglaise. — Conférences, Henri

f, gt "L. Première division, Charles Ronel.
Deuxième division, PaulBrochard et A l - '

iTrtChavet. — Troisième division, Anselme >
Girard et AlcideLuard. •

Langue a l l e m a n d e . — Conférences, Ana- *
loieGhover. — Première division, Charles
Ronel. — Deuxième division, Albert Chavet.
_ Troisième division, Baptiste Auriou et
Adrien Mesnet. , \ , . „

Classe de dessin. — Académie, figures,
paysage, pastel. — Première division:
Lure et paysage, Henri Huet. —• Deuxième
diïision: F i g a r o et paysage, Hippolyte
Jeanoiot.— Troisième division : Louis Ges-
]i„. _ Pastel [figure et paysage), Gabriel
Gullerier.

Cours de musique (solfège). — Première
division, Léon Bourget et Auguste Guéri-
neau. — Deuxième division, Baptiste Au-riou

et Paul Girardeau.
Musique i n s t r u m e n t a l e . — Première divi-sion,

Eugène Simon et Albert Chavet. -—
Deuxième division, Anselme Girard.— Troi-sième

division,, Louis Geslin, — Quatrième
?dirision, Henri Christiani.

Exercices m i l i t a i r e s . — Equitalion. i'"
reprise, Albert Velaunay etHippolyte Jean-
tniol.— 2'repris"», Anselme Girard et Au-guste

Billon. — Exercices militaires. —
Ecole de peloton, Victor Destre et Louis
Proust. — Escrime, Albert Delaunay. ^

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur prévient
le public que des cartes de carrousel, pojjr
les tribunes de la ville, seront, comme les
années précédentes, distribuées à la Mairie,
bureau du secrétariat, à partir du 1"aoùt,
de 10 heures du matin à 4heures du soir, et
le jourdu carrousel, le lundi 26, de 8 heUr
res du malin à midi.

Actes de dévouement. — Dimanche, à la :
Membrollo, près Tours, lo brigadier do gen-darmerie

Soulas s'est jeté à l'eau pour reti-rer
un imprudent qui se noyait. Ce coura-geux
gendarme n'avait môme pas pris la

peine de se dévêtir.
A Nantes, lundi soir, un enfant do7 ansJJ

qui se baignait dans la Loire, près lo pont
Uaudaudine, actuellement enconstrucUon, ,
a failli se noyer. Il doit la vie ou courage! <
d'un charpentier du chantier, le sieur Ro-
manille. qui se jeta à l'eau tout habillé et
fut assez heureux pour le refirer sain el
sauL

Ivrê-tEvêque (Sarthe). — Les journaux du<
Mans nous annoncent qu'un déplorable ac- "
cident a mis en émoi, dimanche dernier, lo ^
bourg d'Ivré-l'Evêque. ^

A l'issue de la messe, la supérieure des j;
Soeurs de celte paroisse surveillait la sortie; j
des enfants et les faisait ranger par ordre ;
pour regagner la maison d'école, lorsqu'elle j
fut renversée sous les pieds du cheval d'un
dragon lancé à fond de train. Dans sa chute, j
la malheureuse Soeur eut le crâne brisé et la >
cervelle s'en échappa ; elle mourait une heure ;
après, .'

La vénérable supérieure, que la paroisse >
d'Ivré-l'Evêque vient de perdre, laisse des *
regrets unanimes. Elle était âgée de 73 ans.;|;

NIORT.

Voici un nouveau fait, rapporté par le
Conservateur, qui vient de se passer à Niort
et qui montre une fois de plus ce qu'est l'es-prit

de « tolérance » du régime actuel :

« M. Cubeau, chevalier de la Légion-
d'Honneur, capitaine en retraite, fixé à Niort,
son pays natal, depuis quelque temps, a eu
la pensée d'augmenter les modestes ressour-ces

que lui fournissait sa retraite, en pre-nant
la gérance, qui lui était offerte, d'un

bureau de tabac.
» Cette autorisaUon lui a été refusée ; et

sait-on pourquoi? Parce que M. Cubeau
n'est pas républicain 1 « Ecrivez-nous, lui fut-
» i l répondu, que vous vous ralliez au gou-
» vernement de la République, et nous rap-

ît» porterons îiotre décision. » ,
» La réponse fut digne et loyale, et cette

proposition fut accueillie avec le dédain
qu'elle méritait.

» Après avoir servi 34 ans son pays, voilà
comment l'on y est tfaité, quand ce pays^est
en République! »

V E c h o S a u m u r a i s publiera très-
prochainement, en feuilleton, I i S |
J P t m U L l B de liAI^OlIOIV^
par M'^« M A R T H E LAGHÈSE.

Ce roman remarquable vient
l̂'obtenir de l'Académie française
;Une distinction honorifique. ;|

venance, se fit enlever par le rejeton
d'une maison princière, qui l'abandonna
bientôt. Dénuée de toutes ressources, elle
se rendit à Paris, où elle se jeta dans le
tourbillon des plaisirs.
Dans un moment de folie ou peut-être

accablée par le remords, elle a cherché
une fin prématurée à son existence per-due

en se brûlant lacervelle. '
Son mari, qui faisait partie de la Société '

de la Croix rouge pendant la dernière
guerre, et qui avait eu la direction de
l'hôpital de Sislova, se trouve en .ce mo-ment

à Bucharest^ où i l soigne les blessés
et les malades.

Les vacances ont commencé dans nos lycées. *
On a procédé à la distribution des récompenses :

selon l'antique usage.
En traversant le boulevard, j'avise une dame"

tenant par la main un enfant de onze ans, qui sem-blait
rayonnant.

— Eh bien, votre fils est content ?
' Oh 1 ouiI... Il est comme les chefs-d'oeu-vre...

,
— Bah !
' — Sans doute... (Avec orgueil.) Il n'a pas de
prix!... . ''

Pendant toute la journée d'hier, des pê--
cheurs et des plongeurs ont recherché le
jeune Théophile Hubert, qui avait disparu
mardi en se baignant dans la Loire après
avoir mangé.

êrs quatre heures, un négociant de Sau-
"ûur. M. PichoD, Julien, excellent plongeur,
J«sl jelé à l'éau et l'a retrouvé dans un trou

quatre mètres de prolondeur.

. ^ ^ < n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e . — L'orage de
lundi s'est fait sentir dans tout le départe-

F a i t s d i v e r s.

* *

Distribution des prix sur toute la ligne.
Après la distribution, une mère dit à sa fille :
— Comment ! tu n'as pas de honte : tu n'as ob-tenu
qu'un prix de propreté ?

— lyiaman, je veux devenir blanchisseuse.

* *
Premier élève.— Quel besoin de nous débiter

un discours latin ?
Deuxième élève. — C'est afin qu'on dorme

quand commence le^ d̂iscours en français.

Examens defind'année.
Le professeur :
— De quels moyens dispose l'homme pour ex-primer

sa pensée î
L'élève, après hésitation :
— U se sert habituellement de la parole.
— En effet ; mais à défaut de la parole ?
Silence du candidat. .
— Voyons... lorsque, par exemple, vous êtes à

cent lieues d'une personne à laquelle vous avez
quelque chose à dire !
Le candidat s'agite désespérément.
— Enfin, que diable ! si vous aviez à annoncer à

votre père que vous venez d'être refusé avec dix
boules noires, comment feriez-vous ?

— J'y suis !... je lui écrirais une lettre.
— Eh bien ! allez la lui écrire de suite, et n'en

parlons plus! ijtj.; ^

distribuer sera considérable. Lo Palais est édillé o
aménagé pour donner un spoctaclo toute l'annéo.

SOUSCRIPTION OUVERTE
Les vendredi 9 et samedi 1 0 août
A PARIS, chez MM. BERTHIER FRÈBBS, Banquiers,

99, RUE RiCHEUEC, 99;
( à NANTES,passage Pommorayo;

Dans leurs î à REIMS, place Royale, 4 ;
succursales: ) au MANS, place des Halles, 17;

f à TOURS, rue de la Préfecture, 14;
Et chez los Ranquiers leurs correspondant.

_ On peut aussi verser lo montant des souscrip-tions
chez los Agents et Correspondants du COMP-TOIR
n'EscoMPi'K DE PARIS.

O n peut dès à présent souscrire par lettres.

Si les demandes dépassent le chiffre des actions
émises, il sera fait une réduction proportionnelle.

L a cote à l a Bourse sera demandée immédiatement.

FniiDl?S MAIIAIV médecins spéciaux
Lm I M M O i/lllUildes hôpitaux do Paris,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Lo
docteur M. Mahon fait sa visite h l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
l'Anjou, àAngers, de midi à trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABUN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

1,500 costumes, 4 ballets, des marches,
des cortèges, deux apothéoses, une par-tition

pleine debrio et d'entrain, et dont
les mélodies sont connues du monde en-tier,

un poëme étourdissant de fantaisie,
une .troupe choisie parmi les meilleurs

nient.

Un jeune insUtuteur de Roubaix, M. Res-
seville, de l'école de la rued'Hem, vient de
périr bien malheureusement. Dimanche
soir, i l oublia, en rentrant, de fermer le
compteur du gaz ; le bec de sa chambre était
aussi resté ouvert, et, lundi maUn, quandj
on pénétra chez lui, on le trouva dans un
état désespéré; l'écume lui sortait de la

r bouche ; i l avait été asphyxié..

* *

f grenier à foin, situé au-dessus.
Les habitants et les pompiers de Saint-

^«Ofges sont accourus; mais, malgré la
PfompUtude des secours, l'incendie a été
0 "A et difficile à éteindre. Les pompiers
^" travaillé toute l'après-midi et une partie

nuit.
du i ^-^^^^ ^^"^^ considérables. La maison
tf,,:P'*»nier, attenante à l'orangerie, est dé-
briiu' "^^'^^^ kilogrammes de foin sont
doniV ° " ^ P^" près;
s_ou">fflles! o°'r'ânncgperros é̂itia.,i;e»n»t!

q
d^
u
»eavhn.rot.«rosà le'tornna''onnnngtte rnpiaaess,

g, "«rt, les murs sont crevassés et lézardés,
lu'rp"r longueur de 60 mètres, la toi-

le plancher se sont écroulés.
[Journal de M a i n e - e t - L o i r e . )

' h Le G l o b e , de Berlin, nous donne, sur
un suicide quia eu lieu récemment à
Boulogne , decurieux détails.

Un secrétaire de l'ambassade de Russie
à Berlin, jeune diplomate qui paraissait
avoir devant l u i un brillantavenir, avait
épousé une jeune fille avec qui i l était
fiancé depuis sa jeunesse. Lorsqu'aprèSj
leur mariage ils arrivèrent à Berlin, ilsf
louèrent un hôtel magnifique et y organi-s
sèrent leur existence sur un pied qui fit?
le sujet de toutes les conversations dansi
la capitale prussienne. Le jeune couple
avait à la vérité une grande fortune, mais:
i l ne tarda pas à dépasser les limites de
ses revenus. Le baron se lança dans leà
spéculations de Bourse et fut bientôt dé-claré

en faillite.
La femme, méconnaissant toute con-

artistes parisiens, te is sont les éléments
de curiosité olferts par le théâtre de la
Gaîté aux visiteurs de l'Exposition inter-nationale

de 1878.

i m m m m u m
DE

6,500 Actions de l'Hippodrome de Paris
Société anonyme au capital de 5,000,000 de francs

divisé en 10,000 AcUons de 500 francs
S u i v a n t acte passé devant M" A V B E R T , n o t a i r e.
, , > et son collègue.

PRIX DE L'ACEION : 700 FRANCS
ENTIÈREIMIiNT LIBÉRÉE

Ayant droit aux bénéfices entiers de l'eiercice 18Ï8.
VERSEMENTS: 1s

En souscrivant 100 fr.
A la répartition 200
Au 15 septembre 1878 200
Au 13 octobre 1878 200

Il sera fait une bonification de 5 francs par ac-tion
libérée à la répartition.

Chaque action donne droit à une part de l'actif
social, qui se compose delà propriété du Palais de
l'Hippodrome, des bâtiments annexes, et, en un
mot, de toutes les constructions et matériel, le tout
entièrement payé et libre de toutes dettes, ainsi qu'à
la promesse de vente des terrains occupés par l'en-treprise.

Du 7 mai au 31 juillet, les bénéfices nets, dé-falcation
faite de tous les frais et charges, ont été

de 460,000 fr., ce qui représente 40 francs déjà ac-quis
à chaque action. En y ajoutant les bénéfices à

réaliser d'ici le 31 décembre, le dividende total à

S A I N T E E T i m m m A T O U S
rendues sansmédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVALESCIÈRE
Dn BÂRRT, de Londres. 32 ans de snccès.
rt La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-
tionB(dyspepsies),gastr ites, gastroentérites, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidilé, pituite,
maux de lête . migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ouen grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations
des intestins et de la vessie, crampes et spasmes^
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid,
toux, oppression, asthme, bronchite, phibisie
Cconsomption), dartres , éruption , abcès , ulcé-rations,

mélancolie, nervosité, épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,

rhume, calarrhe, laryngiie, échauffement, hys-térie,
névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice

el pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levani, ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, ail, etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

«Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Castlestuarl, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Stuart des Decie, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer, \
etc., elc.
Voici quelques-unes des cures :
N° 9,180: M. Gauthier, à Luzarches, d'une

constipation opiniâtre, perte d'appétit, calarrhe,
bronchite.

Cure N " 65.511.
Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière

m'a sauvé la vie. Mon tempérament nalurellement
faible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNELIÈRE , curé.
Cure N» 45.270.

PHTHISIE. —Roberis, d'une consomption pul-monaire
avec toux , vomissements, constipation

et surdité de 25 ans.
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;

i kil.. 7 fr.; 6 kil.. 36 fr. ; 12 kil., 70 fr. - Les
Biscuits deRevalescière, en boîtes de 4, 7 el
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — Enboites de 12 tasses, 2 fr.
25 c. ; de24 tasses, 4 fr.; de48 tasses, 7 fr.;
de 120 tasses, 16 fr.; de 576 tasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîtes de 36 et70 fr. f r a n c o . — Dépôt
à Saumur, COMMON , 23, rue Sainl-Jean ; GONDRAND ;
BESSON, successeur de TEXIER; J. RUSSON. épi-cier,

quai deLimoges. —Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LEVÊQUE, négociant, rue Plan-
tagenel ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé , BUCH-
MANN , marchand de comestibles. —Beaupreau ,
M°" BELLIARO , épicière, —Cholet, VANDANGEON-
BUREAU, 63, place Rouge; CORTINI. confiseur
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILK
RICHARD, épicier, et parloul chez les bons pharma-ciens

et épiciers. — Du BARRY el C ° , LIMITED 26
place Vendôme, ^tjl, rue Casiiglione. Paris. '

P. GODET, propriétaire-gérant^
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cours. Hausse

30

«

2 50

Baissa.

Crédit Foncier colonial, 300 fr.
CrédUFoncler, act. &00 f. aso p.
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565
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express,
omnibus.
(s'arrête Ungero

3 heures î6 tamute» d»matin, direct-mixu .
8 — 31 — — omnibni. '
9 _ 40 — — express.
12 _ 40 — soir, omnibus-mu,.
4 _ 44 - - omnlbus-mlMe
10 — 38 — — eïpress-poiie
LeSaumutrraii»n0pha.rt5a6n.t d'Angers a 5 h. 85 du soir ani.»

à

T r i b u n a l civil de première instance
de Saumur.

Elude do M» V. LE RAY, avoué
,,,,,,.,,,^^,,1 Saumur.

Par suite de saisie immobilière,

EN ONZE LOTS,

Sis commune de Saint-Martin-
de-la-Place.

L'adjudicaéion a u r a lieu à l a barre du
tribunal, lesamedi trente-un août m i l
huit cent soixante-dix-huit, à l'heure
de midi. •

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-partiendra
:

Qu'à la barre du tribunal civil de
première instance de Saumur, aux
jour et heure sus-indiqués, il sera
procédé à la vente aux enchères
et adjudication publiques, en onze
lots, des immeubles dont la désigna-tion

suit.
DÉSIGNATION,

Telle qu'elle a été insérée au cahier
des charges.
1 " LOT.

Une maison, composée d'une cham-bre
à cheminée, grenier au-dessus,

un hangar, cave et écurie; le tout
construit en pierres de taille, couvert
en ardoises ; cour devant, jardin et
ouche derrière, situés à la Croix-
Rouge, commune de Saint-Marlin-
de-la-Place, et contenant environ
treize ares quarante-deux centiares,
affiés en partie de ceps de vigne , joi-gnant

au nord un chemin d'exploita-tion
, au midi M. Hurtault, au levant

le chemin de la Croix-Rouge, au
couchant Lecomte.
Cette maison et ses dépendances

sont imposées au rôle des contribu-tions
foncières de la commune de

Saint-Martin-de-la-Placo, pour l'an-née
courante, sur un revenu de la

somme de trente-quatre francs trente-
quatre centimes, ainsi que le constate
une copie de la matricule du rôle, et
sont comprises sous les numéros 565,
567, 568 et 568, section B.

2® LOT. - A

Un pré, situé à la Croix-Rouge,
même commune, contenant environ
neuf aresj joignant au levant M. Hur-tault,

au couchant Sauleau et aumidi
Chutot. Ce morceau est imposé au rôle
des contributions foncières de ladite
commune, pour l'année courante,
sur un revenu de la somme, de deux
francs quatre-vingt-quinze centimes r<
et est compris sous le numéro 342,.
section D.

3» lO ï .
Un morceau de terre affié de vigne,

situé au même canton de la Croix-
Rouge ou l'Eau-Cunault, même com-mune

, joignant au couchant Chalo-
• pin , au levant M"- Taugourdeau, au
midi Albert et autres, au nord M™»
Toché, au couchant Trotouin, con-tenant

seize ares quarante-huit cen-tiares
, et est imposé au rôle des con-tributions

foncières de ladite commune
de Saint-Martin-de-la-Place, pour
l'année courante, sur un revenu de la
somme de huit francs soixante-un cen-times,

sous le numéro 132 de la
sectionE.

4« LOT.
Un morceau de terre, situé aux

Bauglouses, même commune , conte-nant
dix ares cinquante centiares,

joignant au nord M. Bouché, de Vivy,
au levant un chemin, au midi Tro-touin,

Eugène, au couchant M. de
Terre-Basse , et compris sous le nu-méro

119, section B, imposé au rôle
de la contribution foncière de ladite
commune sur un revenu de dix francs
cinquante-quatre centimes.

5" LOT.
Un morceau de terre, situé aux

Hauts-Champs, dite commune, d'une
contenance de dix ares quatre-vingt-
dix centiares, joignant au levant un
chemin, au midi Eugène Dron.

6' LOT.
Un pré, situé à la Croix-Rouge ,.

dite commune de Saint-Martin, con-tenant
quinze ares quaranto-sept cen-tiares
, joignant au, nord la route nu-méro
152 de Tours à Nantes, au midi

M""" veuve Tessier, au couchant M™»
veuve Toché et autres, et est imposé
au rôle de la contribution foncière de
ladite commune de Saint-Martin sur
un revenu de treize francs trente-sept
centimes, et est compris sous le nu-méro

319 de la section D.

7' LOT.
Un morceau de pré, à la Croix-

Rouge, commune de Saint-Martin-
de-la-Place, contenant vingt-trois ares
huit centiares, joignant au couchant
Lecomte, au levant M"' Toché, au
midi la même et autres, et est com-pris

au rôle de la contribution foncière
de ladite commune de Saint-Martin
sur un revenu de quatorze 'francs
trente-quatre centimes, sous les nu-méros

306 et 311 de la section D.

8« LOT.
Un morceau de terre, au canton

des Bosses, même commune de Saint-
Martin-de-la-Place, contenant vingt-
sept ares cinquante centiares, joi-gnant

au levant AlphonseAllouin, au
couchant Soyer, au midi Harrault et
autres, et est imposé au rôle de la
contribution foncière de ladite com-mune

sur un revenu de.la somme de
vingt francs quatre-vingt-dix-sept cen-times,

sous le numéro 571, sectionC.
9* LOT,

Un morceau de terre , au canton de
la Pièce-Maillé ou au canton des
Chaintres, dite commune, contenant
vingt-six ares quarante centiares, joi-gnant

au midi la dame veuve Mar-chais
, au nord Trotouin, au couchant

un chemin et au nord Dumet, et est
imposé au rôle de la contribution fon-cière

de ladite commune de Saint-
Martin sur un revenu de vingt francs
vingt-huit centimes; numéro 860,
section B.

10' LOT.
Un morceau de terre, au canton

des Bosses, même commune, con-tenant
neuf ares quatre-vingt-treize

centiares, joignant au nord Eugène
Dron, au levant Vaucelle, au midi
Mme Marquet, au couchant M™' Albert,
est imposé au rôle de la contribution
foncière de ladite commune de Saint-
Martin sur un revenu de la somme de
treize francs soixante-dix-sept cen-times

, sous le numéro 588, sec-tion
C.

11» LOT.
Un morceau de pré, situé au bourg

de Saint-Martin, dite commune, con-tenant
onze ares vingt-six centiares,

joignant au midi la route numéro 152
de Tours à Nantes, au couchant
Proust, au levant Maupoint, et est
imposé au rôle de la contribution fon-cière

de ladite commune, pour l'an-née
courante, pourun revenu de trois

francs soixante-dix centimes, sous
le numéro 286 , section D.
Tous ces immeubles sont habités et

exploités par le sieur Maurice Dron, .
partie saisie.

Ces immeubles ont été saisis à la
requête de :
l«nt M"«Célestine Brazier, céliba-taire,

majeure; 2«"'' M"«Lucie-Mar-guerite
Brazier, célibataire, majeure,

propriétaire, demeurant toutes les
deux au Pont-Fouchard, commune
de Bagneux , au nom el comme léga-taires

universelles de feu M. René
Brazier, leur frère;
Ayant pour avoué M' Le Ray, de-meurant

à Saumur, rue de Bordeaux,
numéro 4, sur le sieur Maurice Dron,
marchand de biens et cultivateur,
demeurant à la Croix-Rouge, com-mune

de Saint-Martin-de-la-Place, .,,

Lesdites saisissantes, subrogées par
jugement, en date du vingt-deux juin
mil huit cent soixante-dix-huit, enre-gistré

et signifié, rendu par le tribu-nal
civil de SaUmur, par défaut, faute

de comparaître, contre le sieur Dron,
aux droits des sieurs Lacroix père et
des enfants Lacroix, lesquels l'avaient
été eux-mêmes aux droits du sieur
Gérouard, en vertu d'un jugement
du tribunal civil de Saumur, le douze
avril mil huit cent soixante-dix-sept,
enregistré, dans la saisie immobilière
pratiquée sur le sieur Dron, suivant
procès-verbal du ministère doReignier,
huissier aux Rosiers, en date du trente-
un mai mil huit cent soixante-seize,
transcrit au bureau des hypothèques
de Saumur, la dix-neuf juin mil huit
cent soixante-seize, volume 27, nu-méro

14.
Le jugement sus-énoncé ayant au-torisé

les requérants ès-qualités à re-prendre
les poursuites à partir de là

publication du cahier des charges,
cette publication dudit cahier des
charges, après sommation faite, tant
aux créanciers inscrits qu'à la partie
saisie, par exploit de Dufour, huissier
à Saumur, en dale du seize juillet mil
huit cent soixante-dix huit, enregistré,
mentionné au bureau des hypothè-ques,

en marge de la transcription de
saisie du neuf juin mil huit cent
soixante-seize, volume 27, numéro 14,
le vingt-six juillet mil huit cent soixan-te-
dix-huit, a eu lieu le vingt-sept

juillet, même jour, et l'adjudication
aura lieu le samedi trente-un août
mil huit cent soixante-dix-huit, à
midi précis, à l'audience des criées
du tribunal civil de première ins-tance

de Saumur, devant lequel tri-bunal
la saisie se poursuit, en onze

lots , sur les mises à prix ci-après :
lo"* Les immeubles compris sous le

premier lot, sur la mise à prix de cent
cinquante francs, ci 150 fr.

2™' Lo pré compris sous
le deuxième lot, sur la mise
à prix de cinquante francs,
ci 50 ' ï̂

S ôt Le morceau de terre
affié de vigne, compris sous
le troisième lot, sur lamise
à prix de cent francs, ci.. 100 »

4«''* Lemorceaude terre
compris sous le quatrième
lot, sur la mise à prix de •
cent cinquante francs, ci . . 150 »
5"' Lemorceau de terre

compris au cinquième lot,
sur la mise à prix de cent
francs, ci •. 100 »
6"' Le pré compris sous

le sixième lot, sur la mise
à prix de deux cents francs, '
ci 200 »
7'^'" Le morceau de pré

compris au septième lot,
sur a mise à prix de deux
tferits francs, ci 200
8""' Le morceau de terre .Is

compris sous le huitième <(.
lot, sur la mise à prix de
cent cinquante francs, ci . . 150 »

g»»» Le morceau de terre
compris sous le neuvième
lot, sur la mise à prix de
cent cinquante francs, ci.. 150 ,*y
IO'»* Lemorceau de ter-re
compris sous le dixième ,

lot, sur la mise à prix de
cent francs, ci 100 »

11™'Un morceau de pré
compris sous le onzième
lot, sur la mise à prix do l,
cinquante francs, ci 50 f,j
Total des mises à prix ': i^,,

quatorze cents francs, ci.. 1,400 »

Outre les frais et charges.

S'adresser, pour tous renseigne-ments,
à M" LE RAT, avoué-licencié,

4, rue de Bordeaux.
Fait el rédigé par moi, avoué pour-suivant

, le cinq août mil huit cent
soixante-dix-huit.

Signé :V. LE RAY.
Enregistré à Saumur, le août

mil huit cent soixante-dix-huit, folio
\ : H i , case . Reçu un franc quatre-

vingt-huit centimes, décimes com-pris.

(392) Signé : L. PALUSTRE.

Elude de M" MÉHOUAS, notaire
à Saumur.; s «

ON DEMANDE UN GARDP
sachant bien lire et écrire et'n"**""' »̂
tenir des comptes. Il est indisD«n?J?'
qu'il smt bon vigneron îTt"^»ble
ferait l'office de fille de bas «̂ „ ^'"«e

S'adresser au hnr»^?. ^^.^?«-cour.

Pour le 24 juin 1878,

L A M A I S O N D E M A I T R E

D E P L A I S A P Ï CE
Commune de Villebernier, à 3 k i l o -mètres

de Saumur,
Avec cour, servitudes et grand

jardin.
S'adresser à M' MÉHOUAS , notaire, li

A V E N D R E \
Une raaison et ses servitudes, cel-'

lier, four, grange, remise, écuries
et terres attenantes; le tout, contenant
30 ares, est situé à Panvigne, près
Villebernier, aux abords de la Loire.

Soixante-deux ares 84 centiares de
pré et 31 ares 84 centiares de terre,
même commune.
Le tout est actuellement affermé au ^

sieur RibotMaurier.
Entrée en jouissance à la Toussaint

prochaine.
Pour les renseignements, s'adresser

à M* MÉHOUAS, notaire à Saumur, ou à
M. BERSOXJLLÉ-VIRETTIÉ , à Saumur.

• Â V E N D R E .
UN BEAU CHIEN D'ARRÊT, blanc,

et orange, parfaitement dressé.
S'adresser à M. FOCCHIER, garda"

, aux Huraudières.. . * i

— v»u jjasse-cour
S'adresser au bureau du journal'
Inutile de se présenter si l'on n'a

de très-bons renseignements à fout,
nir^ (383)

ITMÎIISSEMENT DE PimERIE
Rue Dacier, n" 47.

L . POISSON
Conlve-MaUre de la Maison Sartoris

pendant dix-huit ans,
A l'honneur de prévenir la clientèle

de cette maison qu'il vient de prendre
la suite d'affaires de M. Sartoris et
qu'il se chargera de tous les travaux
en plâlrerie que l'on voudra bien lui
confier.

! PRIX SSODÉUÉJS.
; • S'adresser toujours MAISON SAR-TORIS

, rue Dacier, près de l'Hôtel de
la Poste et du Télégraphe. (326)

UNE PERSONNE , ayant quelques
• heures à disposer, ftcmanAc Aes
écvUttVcs.

S'adresser aubureau du journal.

„ CHiNeEMEST DE BOIlKllï.

M. RIELLANT
DENTISTE,

Place de la Bilange, n° 4.

\S, r u e B e a u r e p a i r e , Saumur,

I « . Z a E B B A S
BANQUIER

liA SfAISSOlV SB CHARCiE t ,
1» De l'achat, de la vente au comptant et à terme de toutes valeurs cotées

et non cotées à la Bourse de Paris ou se négociant en Banque (sans autre
commission que le com'tage officiel fixé par la Chambre syndicale des
agents de change à la Bourse de Paris), c'est-à-dire 1 fr. 25 par 1,000 francs.
— 25 centimes par titre ne dépassant pas 200 francs.—Minimum de courtage,
1 franc.
2" De l'encaissement immédiat (sans bordereauni classement) de tous effets

publics, coupons de rente , d'actions et d'obligations de toutes valeurs fran-çaises
et étrangères , à raison de ^ 5 centimes par cent francs.

3» l . ' E î ^CA l S S î iMTE .MT E S T CM A T l l l T ^ ço «V tous
les clients ayant ta i t Aes o p é r a t i o n s dans l a maison.
4° De la vérification des tirages de toutes les valeurs françaises et étrangères

et du remboursement des titres sortis.
5° De souscrire SANS FRAIS à toutes les émissions publiques.
6» De faire GRATUITEMENT les versements, échanges de titres, conver-sions

et transports de toutes valeurs. Renouvellement des titres auxquels
manquent des feuilles de coupons.
7'" De faire les recouvrements de tous effets de commerce sur la France et

l'Etranger.
8* Service de Chèques sur Paris. .
Tous les ordres doivent être adressés à M. LE BRAS, banquier, 18, rue

Beaurepaire, à Saumur.
On répond aux lettres par rétour du courrier.
N O T A . — L a maison ne reçoit aucune espèce de fonds en dépôt.
Les bureaux sont ouverts de 9 à 6 heures, dimanches et fêtes exceptés.

MANUFACTURE de PIANOS et ORGUES

LÉPICIER, sucrnse âr de GILLET
Rue dés Arènes, 18, à ANGERS.

» i x M é d a i l l e s à P a r i s , ovdeaux, etc., etc.

PREMIER PRIX : EXPOSITION 1 8 7 7.

' Vrès-graud choix de Pianois de sa fabrication >
que (3es maisons Pleyel, Erard, fflertz neveu, etc.,
m . I.E:PIC;I1:R est le représentant à Angers.

CxRAND C H O I X D ' O R G U E S - H A R M O N I U M S.

ainsi
dont

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nou.s Muire de Saumur, ponr légalisBlion de la signature de M. Godeî,
mtel-de-Yille de Saumur. le 18

Certifié par l'imprimeur soussigné.
LE MAIRE,


